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Solidaris attaque
De Blocl<au Conseil d'État

En cause, la réduction de la dotation
pour le suivi administratif des lnalades
de longue durée.
JEAN-PAUL BOMBAERTS montant serait redirigé vers lesMu-
Lesmutualités socialistes de 50lida- tualités chrétiennes et lesMutualités
ris, ont décidé d'aller au Conseil libres qui, elles,ont un public socio-
d'E~atcontre la ~inistre des Affaires économique plus aisé.
socIales MaggIe De ~Ioc~ (Open Pour Jean-Pascal Labille, secré-
Vld), En cause, ~apU,blicatI.?~,le 21 taire général de 50lidaris, la mesure
no~e~br~ derru~r, d un arrete royal est imbuvable à plus d'un titre. ,,011
qUI redult drastlqu.em,ent I~ ?ota- pous,~eà UII retour à l'emploi trop pré-
~on annuelle de fraISd ad,~I~lstra- coceet dans de mauvaises conditions.
lion p~ur des proIDs fragilises, tels Deplus, 011pousse les mutualités à met-
que ;ho~e~s e,tmalades .d~longue tre en place UIIsystème de sélection des
d~lree. LobJectif de la ~.Irustre est bons risques.))
d encourag;r, ~ar le,blals d,esmu- ChezMaggieDeBlock,on pointe
hle~es, la remtegratI?n S?ClO-pro- laprogression constante du nombre
fesslOnnellede cescategones de per- de malades de longue durée, "Ces
sonnes. persollnes nepeuvent être banllies du

•. • . • marché du travail, Nous devons les ai-
~~eJuc:tlce.de~2mllllon~ der à reprendre le travail. Pour cela,
A1~verur,un mv~li~eva~d:a des,or- chacull doitjouer son rôle, C'est pour-
malS912des fraISd a~st:at~on quoi un incitant financier est prévu
alloues ~our ~n assure ordmalre, pour les mutuelles. Elles salIt bien pla-
alors 9u JI r~presente une charge de des pour les aider.))
travail plus Iffiportante, Comme 50- ••
lidaris compte proportionnelle- «On inCite les mutuelles
ment plus d'affiliésappartenant aux à sélectionner les bons
catégories de personnes fragilisées, risques.»
la mutuelle se dit lésée,
Le «préjudice))serait de l'ordre de JEAN-PASCAL LABILLE

12millions d'euros, soit 4%des frais SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
administratifs chez 50lidaris. Ce DE SOLIDARIS

Solidaris au Conseil d'Etat
contre Maggie De BlocI<

JEAN-PAUL BOMBAERTS taines catégories d'affiliés.
Or la ministre a décidé de revoir

les critères retenus pour la réparti-
tion de l'enveloppe de frais d'admi-
nistration.. Pour faire simple, les in-
valides (malades de longue durée),
chômeurs et les veuves ne seront
plus surpondérés. Par contre, les
pensionnés bénéficieront d'une sUf-
pondération ainsi que les bénéfi-
ciaires du Maximum à Facturer (qui
deviennent une nouvelle catégorie ).
Pour avoir le statut MAF,il faut un
bas revenu et un nombre minimum
de tickets modérateurs. On vous
passe les formules mathématiques
et les dés de répartition, Mais tou-
jours est-ilqu'au finaLun malade de
longue durée par exemple ne vau-
dra plus que 1/12< des frais d'admi-
nistration alloués pour un assuré or-
dinaire, alors qu'il représente une

charge de travail plus importante.

Préjudice de 12 millions
CommeSolidarisassure proportion-
nellement plus de malades de
longue durée (voir infographie), la
mutuelle s'estime lésée. Le «préju-
dice»serait de l'ordre de 12 millions
d'euros, soit 4% des frais administra-
tifschez Solidaris.Cemontant serait
redirigé vers les Mutualités chré-
tiennes et lesMutualités libres qui,
elles, ont un public socio-écono-
mique différent

Pour le secrétaire général de Soli-
daris,]ean·Pascal Labille, cette me-
sure est inacceptable à plus d'un ti-
tre. «Elle risque d'inciter les mutualités
àprendre des mesures défavombles aux

travailleurs malades en lespoussant à
un retour à l'emploi trop précoce et
dans de mauvaises conditions. Elle

Lesmutualités socialistes de Solida-
ris ont décidé d'aller au Conseil
d'État contre laministre des Affaires
sociales Maggie De Block (Open
Vld). En cause, la publication, le 21
novembre demier d'un arrêté royal
qui réduit drastiquement la dota-
tion annuelle de frais d'administra-
tion pour des profils fragilisés, tels
que chômeurs et malades de longue
durée. L'objectif de la ministre est
d'encourager, par ce biais, la réinté-
gration socio-professionnelle.

Lemontant global de l'enveloppe
attribuée pour l'ensemble des mu-
tuelles s'élève à 1,15 milliard d'euro
(chiffre2013). Cemontant est réparti
en fonction du nombre d'affIliés et
tient compte de facteurs liés à la
charge de travail accrue pour cer-

(C'est une mesure de
rétorsion parce qu'on
s'est opposé à sa
politique.»
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sous-entend égalemrnt que des mala-
des de langur durée ne le sont pas réel-
lement et cherchent à profiter du syst~
me de sécurité sociale/l, proteste-t -il.

"Ve plus. prévient Jean-Pascal La-
bille, en ne tenant plus compte de la
charge dl?travail générée par les mala-
des et les catégories socialrs les plus dé-
favorisies, on pousse les mutualités à

mettre en place un système de sélection
des bons risques, à savoir les affiliés qui
vonlleur coûter moins de démarches
administratives, au détriment de leurs
missions d'accompagnement.1I

Jean-Pascal Labille va plus loin en

affirmant que l'arrêté royal qu'il
conteste est rrune mesure de rétorsion
de la ministre contre une mutuelle qui
s'est opposée à sa politique». Il en veut
pour preuve le fait que l'arrêté royal
ait été adopté În extremis, le 21 no-

vembre 2018, deux semaines avant
la chute du gouvernement.

que à la suite dl! son évolution histori-
que. Certaines pondérations illogiques
subsistaient, par exemple lrs sœurs en

couvent et les chômeurs comptaient
double mais les personnes du CPAS et
lesfonctionnaires ne compwimt pas du
touU, On pointe aussi la progression
constante du nombre de malades de
longue. "Ces personnes ne peuvmt pas
être bannies du marché du travail.
Nous devons les aider à reprendre le
travail. Pourcela, chacun doit jouer SOli
rôle. C'est pourquoi un incitantfinan-
cier est prévu pour les mutuelles. Elles
sont bien placées pour les aider.»

Pondérations illogiques
Chez Maggie De Block, on explique
qu'il s'agit d'une modernisation de
la répartition des frais administratifs
entre organismes assureurs. "Lafor-
mule de répartition était devenue opa-

Enveloppe de base pour les frais d'administration
En millions 10. chiffres 2013

1,115 milliard €
Mutuolités~
Libres

193,8 Mutualites libres

435,8 Mutualites chrétiennes 321,BMutualités socialistes

Ml
68,9 Mutualités libérales

\-
52,7 Mutualites neutres

Nombre d'affiliés aux mutualités en 2017*

11.227.026affiliés
4.597.650 3.187.006 2.149.961
Mutualites
chrétiennes

Mutualités
socialistes

Mutualites
libres

Mutualités
libérales

549.664
Mutualités
neutres

536.652"'CAAMl et SNCB non compnses

Proportion d'invalides, veufs, pensionnés et bénéficiaires de l'intervention majorée (SIM)
en % du total des affiliés

Mutualités Mutualités Mutualités Mutualités Mutualités
chrétiennes socialistes libres libérales neutres

•• Il Il
Sources: Inaml et Solidaris
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